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	Axe :
	
	Date CLS
	


Mesure : 

	Service instructeur :
	
	Date agrément cadre intervention :
	


N° PRESAGE : 
I - Grandes lignes de l’opération / du programme  & le maître d’ouvrage

- Intitulé de l’opération : 
- Raison sociale du Maître d’ouvrage : 
- Localisation de l’opération : 
- Date de dossier complet :
- Date prévisionnelle de début et de fin de l’opération : 

- Statut du Maître d’ouvrage : - N°SIRET du Maître d’ouvrage : 
- Adresse du Maître d’ouvrage : 
II - Plan de financement global de l’opération / du programme

II. 1 Coût total : 
II.2 Coût éligible retenu : (voir tableau ci dessous) :

	Financeur
	
	Montant
	
	Part relative par rapport à

	
	
	programmé
	
	Coût public éligible
	Coût total éligible

	
	
	
	
	
	

	FSE
	
	
	
	70 %
	70 %

	ETAT
	
	
	
	%
	%

	REGION
	
	
	
	%
	%

	DEPARTEMENT
	
	
	
	%
	%

	COMMUNE
	
	
	
	%
	%

	AUT. PUBLIC
	
	
	
	%
	%

	PRIVES
	
	
	
	XXXXX
	%

	
	
	
	
	
	100 %


Application de la déclaration forfaitaire des frais indirects*

() Oui

() Non

Si oui, taux retenu :

* voir liste des dépenses directes présentées en annexe (obligatoire en cas de recours à cette option)

III - Description détaillée de l’opération / du programme

III.1 Objectif de l’opération / du programme
III.2 Descriptif technique, caractéristiques de l’opération / du programme :

Effectif, Public particulier, Niveau sortie ou validation, Durée Centre / Entreprise, moyens & prestations mis en place…

III.3 Dépenses non retenues au cofinancement FSE :

III.4 Indicateurs :

III.5 Eléments historiques (le cas échéant bilan de l’année antérieur)
IV - Analyse de l’opération et avis

4.1 Eligibilité formelle
Eligibilité de l’action : Points à confirmer obligatoirement a priori

( ) Opération éligible au Programme Opérationnel, au cadre d’intervention de la mesure proposée

( ) Localisation de l’action à La Réunion (ou justification)
( ) Existence d’une comptabilité séparée (ou équivalent) dans l’organisme

( ) Validité du plan de financement 

( ) En cas d’aide à une entreprise,…( ) conformité au régime d’aide

( ) Date prévisionnelle de prise en compte des dépenses compatible avec la date initiale d’éligibilité des dépenses.

() conformité aux critères de sélection
Les conditions d’éligibilité des dépenses suivantes sont confirmées :

	amortissements
	
	Oui
	
	Non
	
	Vérifié a posteriori

	
	
	
	
	
	
	

	Rémunération des fonctionnaires
	
	Oui
	
	Non
	
	Vérifié a posteriori

	
	
	
	
	
	
	

	Prestation externalisée
	
	Oui
	
	Non
	
	Vérifié a posteriori

	
	
	
	
	
	
	


Systématiquement inéligibles au cofinancement FSE, les dépenses suivantes ont été exclues a priori de l’assiette éligible :

	Exclusion Achat bien immobilisé :
	
	Oui
	
	Sera vérifié a posteriori

	
	
	Oui
	
	
	
	

	Exclusion Achat équipement amortissable :
	
	Oui
	
	Sera vérifié a posteriori

	
	
	
	
	
	
	

	Exclusion TVA :
	
	Oui
	
	Sera vérifié a posteriori

	
	
	
	
	
	
	

	Intérêts débiteurs (intérêts emprunt..)
	
	Oui
	
	Sera vérifié a posteriori


4.2 Date & Avis des Comités ad’hoc

4.3 Avis des comités techniques (si prévus au cadre d‘intervention) des instances délibérantes, des partenaires
4.4 Décision des cofinanceurs
4.5 Opportunité de l’action (opportunité qualitative, quantitative et financière) au regard notamment des priorités européennes :
Pour l’opportunité qualitative et quantitative :

Rappeler le contexte de l’action, avec si possible :

éléments de bilan des années précédentes

mode de sélection de ou des opérations

mode de sélection des opérateurs et capacité à réaliser l’action

…

Pour l’opportunité financière :

Basés sur quelques indicateurs de base (coût de l’heure stagiaire, coût d’un repas, …) et leur situation par rapport à la « norme ». De forts écarts sont acceptables mais doivent être justifiés.

Coût heure stagiaire (hors entreprise et rémunération)

Coût unitaire prestations

Evolution du budget sur plusieurs années

régime d’aide aux entreprises : capacité de l’entreprise à mener à bien le programme

…

(La comparaison sur plusieurs années pour les gros dispositifs ou des budgets de structure paraît plus que souhaitable)

En conclusion de ces deux paragraphes, il est important que le service vérifie la cohérence entre l’objectif de l’action (ou du programme), les moyens mis en œuvre et les coûts.

	
	
	
	
	
	
	


Commentaires éventuels du service :

En conclusion, l’avis du Service Instructeur est :

Date :
Nom, fonction et signature :

ANNEXE

Les tableaux suivants reprennent les éléments précédents, sous forme plus condensée afin de permettre la présentation de plusieurs opérations simultanément.

FORMATION

	Prestataire

Intitulé

Commune


	Objectif & Programme
	Effectif

Public 

Niveau sortie ou validation
	Durée

Centre / Entreprise

Date début

Date fin
	Indicateurs

	
	
	
	
	


	Coût total éligible
	Coût de l’heure stagiaire (hors etp et rému)
	Coût de la rémunération à titre estimatif
	
	

	
	
	
	
	
	


PRESTATIONS (bourses, aides individuelles…)
	Nature
	Objectif général et Descriptif
	Objectifs n
	Objectifs n-1
	Réalisation n-2 (n-1 si connu)

	
	
	
	
	


	Coût total éligible
	FSE
	Cofinanceur
	
	Coût unitaire n
	Coût unitaire n-1

	
	
	
	
	
	


FONCTIONNEMENT ANNUEL

	Dépenses retenues Eligibles
	Recettes liées aux dépenses éligibles

	. Achats
	
	Etat
	

	. Services extérieurs
	
	Région
	

	. Autres services extérieurs
	
	Département
	

	. Impôts et taxes
	
	…
	

	. Charges de personnel
	
	FSE
	

	Total éligible
	
	
	

	Coût total (pour information)
	
	
	


REGIME D’AIDE AUX ENTREPRISES

La trame générale reste la même avec quelques éléments supplémentaires ou différents :

- identification du maître d’ouvrage : doit apparaître en CLS, avec rappel des aides antérieures (trois dernières années) .

- nature des dépenses éligibles : doit permettre de justifier le calcul de la subvention

Exemple d’un programme de formation pour un EDDF

	Intitulé


	Objectif
	Prestataire
	Date début

Date Fin
	Effectif

H / F
	Indicateurs

	Formation 1
	
	
	
	
	

	Formation 2
	
	
	
	
	

	Formation 3
	
	
	
	
	

	Formation 4
	
	
	
	
	


	Intitulé


	Coût éligible
	Dépenses éligibles
	Formation générale ou

spécifique
	Subvention
	FSE
	Etat

	Formation 1
	
	
	
	
	
	

	Formation 2
	
	
	
	
	
	

	Formation 3
	
	
	
	
	
	

	Formation 4
	
	
	
	
	
	


Remarques éventuelles sur le calcul de la subvention

- capacité financière du porteur de projet à mener à bien le programme (Source DRIRE)

	(kF)
	Réalisés
	Dernier exercice (clos)
	Exercice en cours
	Prévisionnels

	
	n-2
	n-1
	
	
	n+1
	n+2

	Fonds propres
	
	
	
	
	
	

	Immobilisations brutes
	
	
	
	
	
	

	DLMT
	
	
	
	
	
	

	CA
	
	
	
	
	
	

	RN (après impôts)
	
	
	
	
	
	

	Trésorerie
	
	
	
	
	
	

	CAF
	
	
	
	
	
	

	Investissements
	
	
	
	
	
	

	Effectif entreprise
	
	
	
	
	
	


[Commentaires sur la comptabilité entre l'importance du projet et la surface financière du titulaire].

PLIE

Voir ancien + ajouter évolution sur 2 dernières années & insister sur indicateurs

	Programmation
	Réalisation

	Coût éligible n-2
	FSE n-2
	Coût éligible n-2
	FSE n-2

	
	
	
	

	
	

	Programmation
	Réalisation

	Coût éligible n-2
	FSE n-2
	Coût éligible n-2
	FSE n-2
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